
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil 
d'agglomération 

Assemblée ordinaire du jeudi 21 décembre 2023 
Séance tenue le 21 décembre 2023 

 Résolution: CG23 0773  

 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) » et 
de son document d'accompagnement, afin d'intégrer les changements apportés à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme visant le contenu du Schéma, de retirer l'encadrement des rives, du 
littoral et des zones inondables, d'intégrer le Réseau express métropolitain et les aires TOD 
correspondantes, et d'apporter des changements aux grandes affectations du territoire / Tenue 
d'une consultation publique / Délégation de pouvoir au greffier de la Ville 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. Alex Norris de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure du 
conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modif iant le Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029) » af in d’intégrer les changements apportés 
à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme visant le contenu du Schéma, de retirer l’encadrement des 
rives, du littoral et des zones inondables, d’intégrer le Réseau express métropolitain et les aires TOD 
correspondantes, et d’apporter des changements aux grandes af fectations du territoire, lequel est déposé 
avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. Alex Norris 
  
appuyé par M. Benoit Dorais 
 
 
Et résolu : 
 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modif iant le Schéma d’aménagement et de 

développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029) » af in d’intégrer les changements 
apportés à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme visant le contenu du Schéma, de retirer 
l’encadrement des rives, du littoral et des zones inondables, d’intégrer le Réseau express 
métropolitain et les aires TOD correspondantes, et d’apporter des changements aux grandes 
af fectations du territoire »; 
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2- d’adopter le document d’accompagnement intitulé « Tableau indicatif  de la nature des modif ications  : 
plans et règlements d’urbanisme »; 

 
3- de demander l'avis à la ministre des Af faires municipales conformément à l'article 50 de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (LAU); 
 
4- de mandater la Commission sur le schéma d'aménagement et de développement de Montréal pour 

tenir les assemblées publiques de consultation nécessaires sur le territoire de l’agglomération de 
Montréal sur le projet de règlement modif iant le Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Montréal (RCG 14-029); 

 
5- de déléguer au gref f ier de la Ville les pouvoirs de f ixer la date, l’heure et le lieu sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal de toute assemblée publique de consultation à tenir aux f ins de 
l’adoption du règlement pour faire suite au projet de règlement modif iant le Schéma d'aménagement 
et de développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029), et d’inclure dans l’avis public à 
publier dans un journal dif fusé sur le territoire le résumé prévu au deuxième alinéa de l’article 53.3 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
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Valérie PLANTE Domenico ZAMBITO 
______________________________ ______________________________ 

Mairesse Gref f ier adjoint 
 
 
(certif ié conforme) 
 
 
______________________________ 
Domenico ZAMBITO 
Gref f ier adjoint 
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Signée électroniquement le 22 décembre 2023 


